
PROCES VERBAL DE LA SEANCE 
DU COMITE SYNDICAL DU LUNDI 20 MARS 2023 

 
 
 
 

Le Comité Syndical des Communes d’ECOUFLANT, LE PLESSIS-GRAMMOIRE, ST-BARTHELEMY-D’ANJOU 
et VERRIERES-EN-ANJOU, dûment convoqué le 14 Mars 2023, s’est réuni, en nombre prescrit par la loi, 
sous la présidence de Madame Séverine GABORIAU, Présidente, à Saint-Barthélemy-d’Anjou. 
 

Etaient présents : 

Mme Séverine GABORIAU 

Mme Odile PICHON 

Mme Nathalie CLOCHARD 

Mme Anita TURPIN 

Mme  Annick HAUG 

M. Xavier PEAN 
Mme Danièle SIENISKI 
M. Jean-Pierre MIGNOT 

Etaient absents : 

Mme Nathalie GIRARD 

Mme Valerie KERDANET 

M. Didier JURET 

M. Guillaume ROMARY 

M. Ivain BIGNONET 

M. Baris BOY 

Mme Janine HOUTIN 

 

 

 
Le Quorum est atteint, 
La secrétaire de séance est  Madame Annick HAUG 
Le procès-verbal de la dernière séance est adopté à l’unanimité, 
L'ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 

1°) FINANCES : Vote du Compte de gestion 2022 du comptable 

Le Comité syndical se doit de voter le compte de gestion 2022, tenu par le Trésorier municipal, 

Madame Valérie BIRE  (document en annexe) 

Après avoir délibéré, le Comité Syndical à l’unanimité des présents, 
Décide de voter le compte de gestion 2022 présenté par la Présidente 
 

 

 

 

 

 

 

 



2°) FINANCES : Vote du compte administratif 2022 

Pour clôturer l’année 2022 et pouvoir réaffecter le résultat, le Comité syndical se doit de voter le compte 

administratif de la Présidente, pour l’exercice 2022 :  

Investissement 
  

Dépenses Prévues : 

Réalisées : 

Reste à réaliser : 

9 400.00 

6 911.49 

0,00 

Recettes Prévues : 

Réalisées : 

Reste à réaliser : 

9 400.00 

6 841,48 

0,00 

Fonctionnement 
  

Dépenses Prévues : 

Réalisées : 

Reste à réaliser : 

538 643.00 

522 281.21 

0,00 

Recettes Prévues : 

Réalisées : 

Reste à réaliser : 

538 643.00 

513 971,66 

0,00 

   

Résultat de l’exercice de clôture 2022 

Un déficit de fonctionnement de : 

Un excédent reporté de :  

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 

  
            -  8 309.55                

28 215.66 

                    19 906.11               

 

Un déficit d’investissement de : 

Un excédent reporté de : 

Soit un excédent d’investissement cumulé  de : 

 
- 70.01 

 547.43 

 477.42 

 
 

 
 

 

 

 

  -  

 
 



   

 
 

 

Après avoir délibéré, le Comité Syndical à l’unanimité des présents, représenté par Monsieur Jean-
Pierre MIGNOT , décide de voter le compte administratif  2022 présenté par la Présidente 
 

 

3°) FINANCES : Affectation du résultat 2022 

Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2022 fait ressortir un excédent.  

Le Comité syndical se doit de statuer sur l’affectation de ce résultat dans le cadre du budget primitif 

2023 : 

Le Compte Administratif fait apparaitre : 

Un déficit de fonctionnement : 

Un excédent reporté :  

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 

 

 
- 8 309.55 

28 215.66 

19 906.11 

 

Un déficit d’investissement de : 

Un excédent reporté de : 

Soit un excédent d’investissement de : 

 

 
- 70.01 

547.43 

477.42 

 
  

DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2023 comme suit : 

 

Résultat d’exploitation au 31/12/2022: EXCEDENT 19 906.11 

Affectation complémentaire en réserve (1068) 0.00 

 

Résultat reporté en Fonctionnement (002) 

 

19 906.11 

Résultat d’investissement reporté (001) : EXCEDENT 477.42  

 

Après avoir délibéré, le Comité Syndical à l’unanimité des présents, 
Décide de voter la proposition d’affectation du résultat 2022 présenté par la Présidente 
 

 



4°) FINANCES : Vote du budget primitif 2023 

Faisant suite au débat d’orientation budgétaire qui a eu lieu le 10 Février 2023, le Comité syndical se 

doit de voter le Budget Primitif 2023.  (Document  en annexe) 

Section de FONCTIONNEMENT : 

Dépenses : 

Recettes : 

 
 

559 922.00 €  

559 922.00 €  

 

CINQ CENT CINQUANTE NEUF MILLE NEUF CENT VINGT 

DEUX EUROS 

 
  

Section d’INVESTISSEMENT :  

Dépenses : 

Recettes : 

 
 

6 250.00 €  

6 250.00 €  

 

SIX MILLE DEUX CENT CINQUANTE EUROS 

 

 

Après avoir délibéré, le Comité Syndical à l’unanimité des présents, 
Décide de voter le BP 2023 présenté par la Présidente 
   



5°) FINANCES : Planification de la participation des communes membres 

Le versement de la participation des communes  membres du SIAM est réparti en 3 versements 

sur l’année 2023. Il convient d’établir l’échéancier des versements des communes tenant compte 

de l’acompte versé en janvier dernier.  

Le montant global de la participation des communes pour l’année 2023 est proposé à hauteur 

de : 342 500 €.  

Cette somme est répartie conformément aux statuts du syndicat :  

à 45% en part fixe, à 45% au prorata du nombre d’habitants de chaque commune, et à 10% au 

prorata du nombre d’élèves inscrits de chaque commune au 01/12/2022. 

LIEUX 

D'ENSEIGNEMENT 

Nbre 

Habitants(1) 
Nbre Elèves(2) Part fixe 

Part prorata 

nbre 

habitants 

Part prorata 

nbre élèves 
TOTAUX 

5     45% 45% 10%   

      154 125,00 154 125,00 34 250,00 342 500,00 € 

Ecouflant                     4 394                             49    30 825,00 28 603,87 6 530,16 65 959,03 

Pellouailles                      2 565                             19    30 825,00 16 697,53 2 532,10 50 054,63 

St Sylvain                     4 955                             44    30 825,00 32 255,84 5 863,81 68 944,66 

Le Plessis G                     2 552                             47    30 825,00 16 612,90 6 263,62 53 701,52 

St Barthélemy                     9 210                             98    30 825,00 59 954,86 13 060,31 103 840,17 

 

VARIATIONS ANNEES ANTERIEURES 

 

TOTAUX 2023 2022 Variat° N-1 

Variat° 

N-1 en 

% 

2021 Variat° N-2 
Variat° N-2 

en % 

 

              

Ecouflant 65 959,03 62 945,86 € 3 013,17 € 4,787% 61 637,16 € 4 321,87 € 7,01% 

Verrières 118 999,28 112 976,80 € 6 022,48 € 5,331% 111 913,60 € 7 085,68 € 6,33% 

Le Plessis G 53 701,52 50 230,11 € 3 471,41 € 6,911% 49 316,17 € 4 385,35 € 8,89% 

St Barthélemy 103 840,17 98 847,23 € 4 992,94 € 5,051% 102 133,07 € 1 707,10 € 1,67% 

total 342 500,00 325 000,00 € 17 500,00 € 5,385% 325 000,00 17 500,00 5,38% 

 



ECHEANCIER DES VERSEMENTS DE LA PARTICIPATION 2023 

 

JANVIER AVRIL JUILLET TOTAUX 

  

  

  Ecouflant 18 700,00 € 18 700,00 € 28 559,03 65 959,03 € 

Verrières 36 800,00 € 36 800,00 € 45 399,28 118 999,28 € 

Le Plessis G 15 500,00 € 15 500,00 € 22 701,52 53 701,52 € 

St Barthélemy 30 000,00 € 30 000,00 € 43 840,17 103 840,17 € 

       101 000,00 € 101 000,00 € 140 500,00 € 342 500,00 € 

 

Après avoir délibéré, le Comité Syndical à l’unanimité des présents, 
Décide de voter la proposition de planification de la participation des communes 2023 présentée 
par la Présidente 
 

6°) Questions diverses  

 

- Augmentation des tarifs 2023-2024 : 5% pour la rentrée prochaine 

 

La Présidente, 

Séverine GABORIAU 

Fin de séance 20 h30 


